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    DEPARTEMENT DE L’HERAULT

     EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL
     DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES

ORDURES MENAGERES PEZENAS-AGDE
           

SEANCE du 13/12/2023
              DLB 2023/654

L’an deux mille vingt-trois et le mercredi 13 décembre à 18h00, les membres du Comité Syndical du 
SICTOM Pézenas-Agde se sont réunis en session ordinaire, à la salle des fêtes de BESSAN, sous la 
Présidence de Monsieur Sébastien FREY, Président.

Date de la convocation :            07/12/2023             
Affichage de la convocation :   07/12/2023     

Etaient Présents : 
Gérard ABELLA, André ALBERTOS, Alice ARRAEZ, Philippe AUDOUI, Jean AUGE, Marie 
BALLESTERO, Philippe BARON, Mathieu BENEZECH, Jean BLANQUEFORT, Jean-Marie 
BOUSQUET, Stéphan BOYER, Didier BRESSON, Christophe CASTAN, Laurent COMBES, Michel 
FARENC, Philippe FAURE, Sébastien FREY, Bertrand GELLY, Gil GEORGERENS, Rémy GLOMOT, 
Didier GROUSELLE, Chantal GUILHOU, Evelyne GUY, Jean-Yves LE BOZEC, Caroline LEVANNIER, 
Georges LOPEZ, Laurence MABELLY, Claude MARCO, Pierre-Marie MARHUENDA, Gérard 
MARTINEZ, Marie-Hélène MATTIA, Alain MALRIC, Fabrice MAURRAS, Jacques MONCOUYOUX, 
Bernard MONTAGUD, Christiane MOTHES, Jean-René PENAS, Stéphane PEPIN-BONET, Christian 
PEREZ, Christine PRADEL, Lionel PUCHE, Régine ROSENFELD, Pierre-Jean ROUGEOT, Jean 
ROUSSEL, Véronique SALGAS, Michel SANCHEZ, Marie-Agnès SCHERRER, Jean-Louis THERON, 
René VERDEIL, Sylvian VIALE.

Absents représentés par leur suppléant : 
Francis BOUTES représenté par Gérard Francine, Carole MAUREL représentée par Sylvie MACEL, 
Véronique REY représentée par Marie-Laure LLEDOS.

Absents Excusés : 
Jean-Louis ABADIE, Claude ALLINGRI, Claude BASTIER, Nathalie BASTOUL, Viviane BAUDE 
TOUSSAINT, Jacques BOLINCHES, Jérôme BONNAFOUX, Jacques CANTAGRILL, Francis 
CASTAN, Jean-Jacques CORON, Jordan DARTIER, Sandrine DENIER, Gilles D’ETTORE, Philippe 
ENJERLIC, Francis FORTE, Pascal FICHAUX, Julie GARCIN SAUDO, Vincent GAUDY, Robert GELY, 
Joséphine GROLEAU, Frédéric GUARNIERI, Jean-François HIGONENC, Vincent HUGOT-CONTE, 
Bernard ICHE, Blandine LAIRD, Jean-Louis LAUX, Sylvie LERMET, Christophe LLOP, Michel LOUP, 
Patrick MARTINEZ, Françoise MEMBRILLA, Catherine MONTARON SANMARTI, Louis PASCAL, 
Christophe PASTOR, Gérard PERRIN, Daniel RENAUD, Armand RIVIERE, Thierry ROQUE, Frédéric 
ROYE, Gaby RUIZ, Michel SALLES, Henry SANCHEZ, Bernard SAUCEROTTE, Edgar SICARD, Alain 
SICILIANO, Michèle TARDY, Bernadette TAURINES FARO, Christophe THOMAS, Jean-Michel 
ULMER, Nicole VICENTE, Claude VISTE.

Secrétaire de séance : 
Pierre-Marie MARHUENDA

Objet : Adoption du Plan de formation du SICTOM PEZENAS AGDE - Plan de développement 
des talents et montée en compétences au profit des agents du SICTOM

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale ;
VU la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale ;
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VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
VU le Décret n°2016-1970 du 28 décembre 2016 relatif au compte d’engagement citoyen du compte 
personnel ;
VU le Décret n°2017-928 du 06 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité 
dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ;
VU le Décret n°2017-928 du 06 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité 
dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ;
VU le Décret n°2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n°2017-928 du 06 mai 2017 relatif 
à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie ;
VU l’avis du C.T en date du 15 11 2022

Monsieur le Président rappelle aux membres du Comité Syndical que le plan de formation permet de 
traduire et de formaliser en actions concrètes la politique de formation du SICTOM. 
Il est le reflet des orientations stratégiques de la collectivité, de l’évolution des services, des besoins en 
compétences nécessaires au bon fonctionnement des services. 

La rédaction d’un plan de formation est une obligation légale, renforcée par la loi « Egalité Citoyenneté 
» du 27 janvier 2017 modifiant la loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale : le plan de formation doit être présenté au comité technique et au conseil syndical 
puis transmis au CNFPT.

Le plan de formation est un outil prévisionnel. De nouveaux besoins de compétences peuvent émerger 
tout au long des années du plan, de nouveaux agents arriveront dans les services et auront besoin de 
se former, des réglementations ou des techniques peuvent évoluer. Aussi ce plan fera l’objet d’un 
réajustement chaque année, pour tenir compte de ces différents éléments et particulièrement du 
contexte contraint.

Le SICTOM a présenté aux membres du Comité technique paritaire un plan de formation pluriannuel 
pour la période 2022 - 2027

Ce plan de Formation recense l'ensemble des besoins collectifs et individuels de formation.

Le plan de formation s’articule en deux parties :

- un plan de formation organisé autour de cinq axes
- un plan de développement des talents et montée en compétences propose des formations par 

métier. 

Les cinq axes stratégiques sont les suivants :

• Axe 1 : Transition numérique sur les métiers de notre collectivité et e inclusion 
• Axe 2 : Action en faveur de la santé et de la sécurité au travail dont les Risques 

psychosociaux
• Axe 3 : Développement des compétences managériales 
• Axe 4 : Mettre en œuvre les politiques transversales et métier
• Axe 5 : Renforcement de la qualification des agents 

Ces propositions d’actions pourront au cours de la période retenue 2022 - 2027 faire l'objet 
d'adaptabilité en fonction des besoins plus spécifiques de certains de nos agents, il sera alors possible 
de compléter l'actuelle proposition par adaptabilité des besoins de notre organisation et des 
sollicitations de nos personnels.
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Le Comité Syndical, 

Ouï l’exposé de son Président,

Après avoir délibéré,

A l’unanimité,

APPROUVE le plan de formation tel qu’il a été validé par le Comité Technique.  

DECIDE de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 

Ont signé au registre les membres présents.

Fait les jours mois et an susdits.

#signature#

Le Président :
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Montpellier dans 
un délai de 2 mois à compter de la transmission au représentant de l’État le 21/12/2023         
et de sa publication le 21/12/2023 

A Nézignan l’Évêque, le 21/12/2023  

SMICTOM PEZENAS-AGDE
Adresse postale : BP 112 - 34120 Pézenas

Siège administratif : 27, avenue de Pézenas - 34120 Nézignan l’Évêque
Tél. : 04 67 98 45 83     Fax : 04 67 90 05 98 www.sictom-pezenas-agde.fr
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